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L’assureur est le Groupe Beazley (Lloyd’s) # 2000737758. 
 
Les informations fournies dans le présent document d’information sur les produits d’assurance constituent un résumé des principales informations relatives 
à votre police d’assurance que vous devriez lire. Ce résumé ne contient PAS l’intégralité des conditions, dispositions et exclusions. Celles-ci sont détaillées 
dans le ou les libellés du contrat. Un exemplaire de chacun est disponible sur demande. 
 
Quel est ce type d’assurance ? 
Il s’agit d’une police d’assurance cyber sécurité et évènement d’atteintes à la vie privée pour les professionnels de psychologie. 
 
Des feuillets récapitulatifs séparés sont disponibles et donnent les détails pour l’assurance de responsabilité professionnelle et de responsabilité civile 
générale, l’assurance responsabilité liée aux pratiques d’emploi (gestion), et le forfait multirisque, y compris l’assurance de contenues et améliorations 
locatives, vols et détournements, perte d’exploitation et assurance de responsabilité civile générale d’entreprise. 
 

Tableau de couverture Limite Franchise 

Réponse en cas de violation   

Coûts supplémentaires de réponse aux violations 500 000  

Personnes notifiées 100 000 100 

Aspects juridiques, médico-légaux et relations publiques/gestion de crise 250 000 1 000 

LES LIMITES D'INTERVENTION EN CAS DE VIOLATION CI-DESSUS S'AJOUTENT À LA LIMITE GLOBALE DE RESPONSABILITÉ DE LA POLICE 

Limite agrégée de responsabilité de la police 1 000 000  

Perte de première partie   

Perte d'interruption d'activité :   

     Résultant d'une violation de la sécurité : 100 000 Chaque incident 1 000 

     Résultant d'une défaillance du système : S/O Chaque incident S/O 

Perte d'exploitation dépendante :   

     Résultant d'une violation de la sécurité dépendante : S/O Chaque incident S/O 

     Résultant de la défaillance d'un système dépendant : S/O Chaque incident S/O 

Perte due à l'extorsion cybernétique : 500 000 Chaque incident 1 000 

Coûts de récupération des données : 100 000 Chaque incident 1 000 

Responsabilité   

Responsabilité relative aux données et au réseau 1 000 000 Chaque incident 1 000 

Défense et pénalités en matière réglementaire 1 000 000 Chaque incident 1 000 

Amendes, frais et coûts liés aux cartes de paiement (PCI) 1 000 000 Chaque incident 1 000 

Responsabilité visant les médias 1 000 000 Chaque incident 1 000 

Criminalité informatique   

Instruction frauduleuse Disponible moyennant 
une prime 
supplémentaire 

Chaque incident 1 000 

Fraude par transfert de fonds Disponible moyennant 
une prime 
supplémentaire 

Chaque incident 1 000 

http://www.psy.bmsgroup.com/
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Fraude en matière de télécommunications 100 000 Chaque incident 1 000 

Récompense criminelle   

Récompense criminelle 50 000 Chaque incident 1 000 

Les avenants   

Exclusion des services professionnels   

Avenant à l'exclusion de la guerre   

Clause de restriction de la couverture en cas d'incident nucléaire   

Restriction de la couverture de la contamination radioactive   

Clause de limitation et d'exclusion des sanctions   
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